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Convention n° 2019-C-DGAD-DCT-00… relative au partenariat entre le Département de la Vienne, 
Grand Poitiers Communauté Urbaine et l’Office de Tourisme Communautaire dans le cadre de 

l’Observatoire Touristique de la Vienne 

ENTRE 

Le Département de la Vienne, Place Aristide Briand, CS 80319, 86008 Poitiers Cedex, représenté par M. 

Bruno BELIN, Président du Conseil Départemental, et dénommé ci-après « le Département », 

d’une part, 

ET 

Grand Poitiers Communauté urbaine représentée par le Vice-Président, autorisé par délibération 

n°2019-0432 du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2019, et dénommée ci-après « le partenaire »,

ET 

L’Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) - Office de Tourisme Communautaire (OTC), sis 
45 Place Charles de Gaulle, 86009 Poitiers Cedex, représenté par son Président, Monsieur Alain 
CLAEYS et dénommé ci-après « le partenaire »,

d’autre part, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 

VU le Code du Tourisme, 

VU la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 relative aux délégations de compétences du 

Conseil Départemental à la Commission Permanente,

VU la délibération du Conseil Départemental du 9 mars 2018 approuvant le plan départemental de 

développement touristique de la Vienne, 

VU la délibération du Conseil Départemental du 15 mars 2019 relative au Budget Primitif 2019, 

VU la délibération de la Commission Permanente du 4 juillet 2019 autorisant la signature de la présente 

convention, 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE  

Le plan départemental de développement touristique de la Vienne est basé sur les quatre axes 

stratégiques suivants :  

1. Renforcer les liens institutionnels en assurant la mise en œuvre de la stratégie du Département de 

la Vienne auprès des partenaires institutionnels (EPCI, OT). 

2. Conforter et élargir l’offre départementale en soutenant notamment l’émergence de nouveaux 

projets structurants permettant le développement et le renouvellement de l’offre touristique dans 

le but d’allonger la durée des séjours et d’augmenter le chiffre d’affaires induit par l’activité 

touristique. 
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3. Développer la visibilité et la commercialisation de l’offre dans sa diversité en assurant 

notamment la construction de l’infrastructure d’une place de marché mutualisée permettant de 

structurer la visibilité de l’offre sur le web et les réseaux sociaux ; renforcer la politique de 

communication et positionner la Vienne parmi les premiers départements touristiques ruraux de 

France. 

4. Renforcer l’évaluation et la connaissance des pratiques touristiques et anticiper les mutations du 

secteur touristique avec la mise en place d’un observatoire touristique départemental. 

La présente convention vise à encadrer la mise en œuvre de l’Axe 4 de ce plan touristique.. 

Article 1 : OBJET 

La présente convention est relative au partenariat entre le Département et les partenaires dans le cadre de 

l’Observatoire Touristique de la Vienne. Elle encadre notamment les échanges d’informations et de données 

statistiques. 

Article 2 : ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 

Le Département s’engage à : 

- respecter la confidentialité des informations transmises par le(s) partenaire(s),

- transmettre, selon les demandes, les données globalisées au Comité Régional du Tourisme (CRT), à 

l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), à la Mission des Offices de 

Tourisme de Nouvelle-Aquitaine (MONA) et  à Atout France,  

- réaliser une restitution globale après chaque saison et chaque fin d’année sous la forme d’une note de 

tendance transmise au(x) partenaire(s), 

- informer le(s) partenaire(s) des enquêtes et études réalisées par le CRT, l’INSEE et autres partenaires 

publics et privés, notamment: 

o  le Suivi de la Demande Touristique réalisé en lien avec l’Institut de Sondage KANTAR TNS 

SOFRES, 

o l’enquête de clientèle pilotée par le CRT et réalisée par un cabinet d’étude,  

o les enquêtes de conjoncture mensuelles réalisées par le CRT auprès des hôtels, des campings, 

des Offices de tourisme et des sites touristiques, 

o les relevés de fréquentation de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air réalisés par l’INSEE,

o la mise à jour annuelle des données des Offices de Tourisme incluses dans la « Radioscopie » 

réalisée par la MONA.

Article 3 : ENGAGEMENT DU/DES PARTENAIRE(S)

Le(s) partenaire(s) s’engage(nt) à transmettre au Département :  

- la fréquentation touristique trimestrielle des sites dans un délai de 15 jours à compter de la fin du 

trimestre concerné et la fréquentation des manifestations majeures (de plus de 4 000 visiteurs) dans 

un délai d’1 mois à compter de la fin de chaque manifestation (liste prévisionnelle jointe en annexe 

1) , 

- la liste mise à jour, sous format excel et ne comportant pas des données à caractère personnel 

(notamment les nom, prénom et coordonnées personnelles des gérants ou des propriétaires), des 

hébergements du territoire et de leurs coordonnées, annuellement. Ce document pourra être une 

extraction du Système d’Information Touristique (SIT) du partenaire ou une liste selon le modèle 

joint en annexe 2, 

- les nuitées de la taxe de séjour du territoire concerné par catégorie d’établissements au plus tard en 

mars pour l’année N-1, 

- les données de fréquentation mensuelle, sous format excel, de l’Office de Tourisme et de ses 

antennes en réalisant une extraction de son logiciel ou en remplissant le logiciel OT Stat avec en 
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complément, les tableaux joints en annexe 3 et relatifs à la définition des termes sur la fréquentation 

des Offices de Tourisme, à la fréquentation des réseaux sociaux et du site internet,  

- les éléments demandés par le Département dans le cadre de sa collaboration avec le CRT, l’INSEE, 

la MONA et Atout France, 

En cas de répartition des opérations de transmission de ces éléments entre les partenaires, ceux-ci en 

informent le Département dans les plus brefs délais. 

Les partenaires s’engage(nt) également à inviter l’agent du Département chargé de l’Observatoire 

Touristique de la Vienne aux différentes réunions publiques et techniques liées à l’Observatoire (ateliers, 

réunion d’information etc.). 

Article 4 : DURÉE – MODIFICATIONS 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa date de signature par les parties. 

Elle pourra être reconduite par tacite reconduction, sauf dénonciation par une des parties au plus tard 2 mois 

avant sa date anniversaire. En tout état de cause, la durée totale de la présente convention ne pourra excéder 

4 années. 

Elle pourra être modifiée par voie d’avenant. 

Article 5 : LITIGES 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 

résoudre leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Fait à Poitiers en trois exemplaires originaux, le 

  

Pour l’Office de Tourisme Communautaire    Pour Grand Poitiers,  

Le Président de l’EPIC-OTC,     Pour Le Président, 

Le Vice-Président 

Alain CLAEYS       René GIBAULT

Pour le Département, 

Le Président du Conseil Départemental, 

Bruno BELIN 
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